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Enseignement supérieur:  
baccalauréat et master (deux cycles)
• informatique (peu importe la spécialité)
• ingénieur civil (peu importe la spécialité)  
• ingénieur commercial (1)

• ingénieur industriel (peu importe la spécialité) 
• traduction Fr-Nl / Nl-Fr(uniquement pour les 

chômeurs domiciliés dans la région de Bruxelles-
Capitale)

(1) Ces études ne figuraient pas sur la liste de l'année  
scolaire précédente.

Pour plus d’informations sur les dispenses, vous pouvez consulter  
la feuille info disponible auprès de votre bureau du chômage ou sur 
notre site internet www.onem.be > Chômage complet > Feuilles info  
travailleurs > T60 > Vous souhaitez reprendre des études de plein exercice?
Pour des informations concernant le montant de vos  allocations de  
chômage durant la période de dispense, vous pouvez vous adresser  
auprès de votre organisme de paiement (syndicat ou CAPAC).

www.onem.be

(suite de la liste)

L'ONEM près de chez vous

L'ONEM possède 30 bureaux  
répartis sur l'ensemble de la Belgique.

Pour trouver celui dont vous dépendez,  
rendez-vous sur www.onem.be.

Les informations de cette brochure 
concernent des compétences qui ont été 
transférées aux régions le 1er juillet 2014, 
suite à la sixième réforme de l’Etat.

En vertu du principe de continuité, l’ONEM reste 
toutefois chargé de l’exécution de cette matière 
jusqu’au moment où la région sera en mesure 
d’exercer cette compétence.

Voir www.leforem.be, www.emploi.wallonie.be, 
www.ifapme.be, www.actiris.be, www.bruxelles-
economie-emploi.be, www.adg.be.
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• Vous êtes chômeur complet indemnisé?

• Vous avez terminé depuis 2 ans au moins 
vos études ou votre apprentissage?

• Vous n’avez pas de diplôme de fin d’études 
de l’enseignement supérieur?

Si vous remplissez ces conditions, vous pouvez reprendre des 
 étu des de plein exercice qui préparent à une profession où existe 
une pénurie significative de main-d’œuvre. Pendant votre période 
d’étu des, vous continuerez à percevoir vos allocations de chômage 
et serez dispensé de certaines obligations.

Si vous bénéficiez de la dispense:
• vous pouvez refuser un emploi proposé;
• vous ne devez plus être disponible sur le marché de l’emploi;
• vous ne devez plus être inscrit comme demandeur d’emploi. 

Pour quelles études pouvez-vous bénéficier de la dispense?

• Ces études doivent être:
- organisées, subventionnées ou reconnues par une Communauté;
- soit d’un niveau équivalent ou supérieur aux études déjà 

suivies;
- soit d’un niveau inférieur aux études déjà suivies, à condition 

qu’elles relèvent de l’enseignement supérieur.

• Vous devez suivre les cours en journée durant la semaine.

Combien de temps  
dure la dispense?
Vous êtes dispensé pour la durée 
d’une année scolaire, vacances 
scolaires comprises.

En cas de réussite, la dispense 
pourra être prolongée. S’il apparaît 
que vous ne suivez pas régulière-
ment les activités imposées par le 
program me, la dispense pourra 
vous être retirée. Vous ne pouvez 
bénéficier de cette dispense que 
pour une seule formation.

Que devez-vous faire  
pour obtenir cette dispense?
Vous devez vous présenter à votre 
organisme de paiement et faire 
compléter un formulaire C93 par 
l’établissement d’enseignement où 
vous désirez suivre la formation.  
Si vous suivez des études portant 
sur plusieurs années, la demande 
doit être renouvelée chaque année.

Liste francophone des études qui préparent  
à une profession pour laquelle il existe une  
pénurie significative de main-d'œuvre  
(art. 93 AR 25.11.1991)  
(année scolaire ou académique 2015-2016):

Enseignement secondaire supérieur  
technique ou professionnel
Toutes les subdivisions de l’enseignement technique ou  
professionnel en rapport avec les domaines suivants:
• boucher 
• climatisation, installations de réfrigération et de chauffage
• conducteur d’engins de chantier
• construction (peu importe la spécialité, dont notamment  

vitrier, marbrier placeur, parqueteur, monteur en structure  
métalliques, ...)

• cuisinier
• dessinateur en construction 
• électricité, installations électriques
• infirmier (peu importe la spécialité)
• informatique
• mécanique, électromécanique
• pâtissier – boulanger 
• puéricultrice (uniquement pour les chômeurs domiciliés dans 

la région de Bruxelles-Capitale)
• techniques de transformation du métal et constructions  

métalliques (peu importe la spécialité, e.a. tourneur-ajusteur, 
outilleur, tôlier, chaudronnier, conducteur-régleur, tuyauteur, 
soudeur, ...) 

• travail du bois (peu importe la spécialisation, dont notamment 
menuisier, scieur, …) 

Enseignement supérieur professionnalisant:  
bachelier (un cycle)
• assistant(e) social(e) (uniquement pour les chômeurs  

dépendant de la Communauté germanophone)
• enseignement technique supérieur, peu importe la spécialité 

(mécanique, électromécanique, électricité, électronique, ...)
• ergothérapie 
• infirmier, peu importe la spécialité (y compris bachelier- 

accoucheuse) 
• informatique, peu importe la spécialité

(suite de la liste au verso)
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